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N°de la 

Réquisition

Nom du 

requérant
Commune Section cadastrale Superficie en m

2 Date du 

bornage

RI 9258 CDM MTSANGAMOUJI AI 266 à AI 278 6865 30-oct-06

RI 10253 CDM DZAOUDZI AD 589 284 02-févr-11

RI 12164 CDM CHIRONGUI AT 279 745 17-juil-08

RI 14016 CDM SADA AI 930 419 19-juin-09

RI 17984 CDM BANDRELE AZ 281 2173 12-déc-16

RI

Veuillez trouver ci-dessous, aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la 

préfecture, le résumé des avis de clôture de bornage délivrés par la Direction des Affaires 

Foncières. Le texte inégral de l'avis peut être consulté à la Direction des Affaires Foncière, 

service régularisation foncière du lundi au vendredi de 8h à 12h. 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR MAYOTTE

RUE MARIAZE IMMEUBLE 
JACARANDA

97647 MAMOUDZOU
Site Internet :  www.douane.gouv. f r

MAMOUDZOU, LE 1 JUIL. 2022

Affaire suivie par : LACOUME Christian

Téléphone : 02 69 61 42 22

Télécopie : 

Mél : 

douane.mayotte@douane.finances.gouv.fr

Version anonymisée de la décision 2022/3 du directeur régional à
MAMOUDZOU portant délégation de signature dans les domaines
gracieux et contentieux en matière de contributions indirectes ainsi
que pour les transactions en matière de douane et d’argent liquide.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et
suivants de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le décret Décret n° 2022-467 du 31 mars 2022 relatif à l'exercice du droit de transaction par
l'administration des douanes

Décide

Article 1er – Reçoivent délégation permanente à l’effet de signer, en mon nom, les décisions de
nature contentieuse (décharge de droits suite à réclamation, décision sur les contestations en
matière de recouvrement des articles L 281 et L 283 du livre des procédures fiscales, rejet d’une
réclamation, restitution ou remboursement de droits suite à erreur sur l’assiette, réduction de
droits suite à erreur de calcul) en matière de contributions indirectes, les agents dont les numéros
de commission d’emploi (matricules) sont repris en annexe I de la présente décision, et pour les
montants maximaux qui sont mentionnés en euros.

Article 2 – Reçoivent délégation permanente à l’effet de signer, en mon nom, les décisions de
nature gracieuse (décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article
L247 du livre des procédures fiscales, modération d’amende fiscale, de majoration ou d’intérêt de
retard, rejet d’une demande de remise, d’une demande de modération ou d’une demande de
transaction, remise d’amende fiscale, de majoration d’impôts ou d’intérêt de retard, acceptation
d’une demande et conclusion d’une transaction) en matière de contributions indirectes, les agents
dont les numéros de commission d’emploi (matricules) sont repris en annexe II de la présente
décision, et pour les montants maximaux qui sont mentionnés en euros.

Article 3 – Reçoivent délégation permanente à l’effet de signer, en mon nom, les procédures de
règlement simplifié en matière de contributions indirectes, les agents dont les numéros de
commission d’emploi (matricules) sont repris en annexe III de la présente décision, et pour les
montants de droits compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur des marchandises qui
sont mentionnés en euros.

Article 4 – Reçoivent délégation permanente à l’effet de signer, en mon nom, les actes
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transactionnels définitifs de type 406 portant sur des contentieux voyageurs en matière de
contravention et de délit douaniers, les agents dont les numéros de commission d’emploi
(matricules) sont repris en annexe IV de la présente décision, et pour les montants qui sont
mentionnés en euros.

Article 5 – Reçoivent délégation permanente à l’effet de signer, en mon nom, les actes
transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de
contravention et de délit douaniers, les agents dont les numéros de commission d’emploi
(matricules) sont repris en annexe V de la présente décision, et pour les montants qui sont
mentionnés en euros ou sont illimités.

Article 6 – Reçoivent délégation permanente à l’effet de signer, en mon nom, les transactions en
matière de contravention et de délit douaniers, les agents dont les numéros de commission
d’emploi (matricules) figurent en annexe VI de la présente décision, pour les montants qui sont
mentionnés dans cette même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Reçoivent délégation permanente à l’effet de signer, en mon nom, les actes
transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de
contrefaçon, les agents dont les numéros de commission d’emploi (matricules) figurent en
annexe VII de la présente décision, pour les montants qui sont mentionnés dans cette même
annexe VII en euros ou sont illimités.

Article 8 – Reçoivent délégation permanente à l’effet de signer, en mon nom, les transactions en
matière de contrefaçon, les agents dont les numéros de commission d’emploi (matricules)
figurent en annexe VIII de la présente décision, pour les montants qui sont mentionnés dans cette
même annexe VIII en euros ou sont illimités.

Article 9 – Reçoivent délégation permanente à l’effet de signer, en mon nom, les actes
transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière
d’argent liquide, les agents dont les numéros de commission d’emploi (matricules) figurent en
annexe IX de la présente décision, pour les montants qui sont mentionnés dans cette même
annexe IX en euros ou sont illimités.

Article 10 – Reçoivent délégation permanente à l’effet de signer, en mon nom, les transactions en
matière d’argent liquide, les agents dont les numéros de commission d’emploi (matricules)
figurent en annexe X de la présente décision, pour les montants qui sont mentionnés dans cette
même annexe X en euros ou sont illimités.

Article 11 – La présente décision sera publiée au bulletin officiel des douanes. Elle annule et
remplace la précédente décision portant le même objet.
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Version anonymisée de l’Annexe I à la décision n° 2022/3 du 1 juil. 2022 du directeur régional
LACOUME Christian

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe I reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

E  n matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Numéro de commission d’emploi (matricule) Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe II à la décision n° 2022/3 du 1 juil. 2022 du directeur régional
LACOUME Christian

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe II reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

E  n matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures 
fiscales 
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Numéro de commission d’emploi (matricule) Décharge Modération Rejet Remise Transaction

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe III à la décision n° 2022/3 du 1 juil. 2022 du directeur régional
LACOUME Christian

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe III reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

E  n matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 
4823 bis «     PRS     »  
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle
n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule)
Droits

compromis
Droits fraudés

Montant de
l’amende

Valeurs des
marchandises

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe IV à la décision n° 2022/3 du 1 juil. 2022 du directeur régional
LACOUME Christian

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe IV reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV   «     406     » (contentieux voyageurs)  
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule)
Montant de
l’amende

Montant  droits
et taxes

Valeur des
marchandises

Matricule 46153 1500 1000 7500

Matricule 46303 1500 1000 7500

Matricule 46358 1500 1000 7500

Matricule 46426 1500 1000 7500

Matricule 46864 1500 1000 7500

Matricule 51884 1500 1000 7500

Matricule 52460 1500 1000 7500

Matricule 53757 1500 1000 7500

Matricule 54743 1500 1000 7500

Matricule 55630 1500 1000 7500

Matricule 55740 1500 1000 7500

Matricule 56352 1500 1000 7500

Matricule 56480 1500 1000 7500

Matricule 57495 1500 1000 7500

Matricule 57521 1500 1000 7500

Matricule 58372 1500 1000 7500

Matricule 58702 1500 1000 7500

Matricule 58823 1500 1000 7500

Matricule 58829 1500 1000 7500

Matricule 58871 1500 1000 7500

Matricule 58932 1500 1000 7500

Matricule 58936 1500 1000 7500

Matricule 58940 1500 1000 7500

Matricule 58942 1500 1000 7500

Matricule 58944 1500 1000 7500

Matricule 58946 1500 1000 7500

Matricule 59124 1500 1000 7500

Matricule 59229 1500 1000 7500
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Matricule 59235 1500 1000 7500

Matricule 59245 1500 1000 7500

Matricule 59247 1500 1000 7500

Matricule 59272 1500 1000 7500

Matricule 59274 1500 1000 7500

Matricule 59282 1500 1000 7500

Matricule 59284 1500 1000 7500

Matricule 59286 1500 1000 7500

Matricule 59288 1500 1000 7500

Matricule 59290 1500 1000 7500

Matricule 59294 1500 1000 7500

Matricule 59468 1500 1000 7500

Matricule 59472 1500 1000 7500

Matricule 59478 1500 1000 7500

Matricule 59632 1500 1000 7500

Matricule 59634 1500 1000 7500

Matricule 62425 1500 1000 7500

Matricule 62437 1500 1000 7500

Matricule 62619 1500 1000 7500

Matricule 63756 1500 1000 7500

Matricule 65498 1500 1000 7500

Matricule 65800 1500 1000 7500
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Version anonymisée de l’Annexe V à la décision n° 2022/3 du 1 juil. 2022 du directeur régional
LACOUME Christian

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe V reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV  «     420  D     », «     420     », «     421     » (délit douanier)  
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule)
Montant de
l’amende

Montant  droits
et taxes

Valeur des
marchandises

Matricule 35419 6000 25000 100000

Matricule 41761 6000 25000 100000

Matricule 46153 6000 25000 100000

Matricule 46303 1500 4000 45000

Matricule 46358 1000 2500 15000

Matricule 46426 100000 100000 300000

Matricule 46864 6000 25000 100000

Matricule 51884 1500 4000 45000

Matricule 52460 1500 4000 45000

Matricule 53757 6000 25000 100000

Matricule 54743 1500 4000 45000

Matricule 55630 1500 4000 45000

Matricule 55740 1500 4000 45000

Matricule 56352 1500 4000 45000

Matricule 56480 1500 4000 45000

Matricule 57495 1500 4000 45000

Matricule 57521 1500 4000 45000

Matricule 58372 1500 4000 45000

Matricule 58702 1500 4000 45000

Matricule 58823 1000 2500 15000

Matricule 58829 1500 4000 45000

Matricule 58932 1000 2500 15000

Matricule 58936 1000 2500 15000

Matricule 58940 1500 4000 45000

Matricule 58942 1000 2500 15000

Matricule 58946 1000 2500 15000

Matricule 59235 1500 4000 45000

Matricule 59245 1000 2500 15000
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Matricule 59247 1500 4000 45000

Matricule 59272 1000 2500 15000

Matricule 59274 1500 4000 45000

Matricule 59282 1000 2500 15000

Matricule 59284 1000 2500 15000

Matricule 59290 1000 2500 15000

Matricule 59294 1500 4000 45000

Matricule 59478 1000 2500 15000

Matricule 59632 1500 4000 45000

Matricule 62425 6000 25000 100000

Matricule 62437 6000 25000 100000

Matricule 62619 6000 25000 100000

Matricule 63756 1000 2500 15000

Matricule 65498 1000 2500 15000

Matricule 65800 1500 4000 45000
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Version anonymisée de l’Annexe VI à la décision n° 2022/3 du 1 juil. 2022 du directeur régional
LACOUME Christian

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VI reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

TRANSACTION   «     421     » (délit douanier)  
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur  des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule)
Montant de
l’amende

Montant  droits
et taxes

Valeur des
marchandises

Matricule 35419 6000 25000 100000

Matricule 41761 6000 25000 100000

Matricule 46153 6000 25000 100000

Matricule 46303 1500 4000 45000

Matricule 46358 1000 2500 15000

Matricule 46426 100000 100000 300000

Matricule 46864 6000 25000 100000

Matricule 51884 1500 4000 45000

Matricule 52460 1500 4000 45000

Matricule 53757 6000 25000 100000

Matricule 54743 1500 4000 45000

Matricule 55630 1500 4000 45000

Matricule 55740 1500 4000 45000

Matricule 56352 1500 4000 45000

Matricule 56480 1500 4000 45000

Matricule 57495 1500 4000 45000

Matricule 57521 1500 4000 45000

Matricule 58372 1500 4000 45000

Matricule 58702 1500 4000 45000

Matricule 58823 1000 2500 15000

Matricule 58829 1500 4000 45000

Matricule 58932 1000 2500 15000

Matricule 58936 1000 2500 15000

Matricule 58940 1500 4000 45000

Matricule 58942 1000 2500 15000

Matricule 58946 1000 2500 15000

Matricule 59235 1500 4000 45000

Matricule 59247 1500 4000 45000
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Matricule 59272 1000 2500 15000

Matricule 59274 1500 4000 45000

Matricule 59282 1000 2500 15000

Matricule 59284 1000 2500 15000

Matricule 59290 1000 2500 15000

Matricule 59294 1500 4000 45000

Matricule 59478 1000 2500 15000

Matricule 59632 1500 4000 45000

Matricule 62425 6000 25000 100000

Matricule 62437 6000 25000 100000

Matricule 62619 6000 25000 100000

Matricule 63756 1000 2500 15000

Matricule 65498 1000 2500 15000

Matricule 65800 1500 4000 45000
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Version anonymisée de l’Annexe VII à la décision n° 2022/3 du 1 juil. 2022 du directeur régional
LACOUME Christian

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV   «     420  D     », «     420     », «     421     » (contrefaçon)  
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur  des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de l’amende
Valeur des

marchandises

Matricule 35419 6000 100000

Matricule 41761 6000 100000

Matricule 46153 6000 100000

Matricule 46303 1500 45000

Matricule 46358 1000 15000

Matricule 46426 20000 600000

Matricule 46864 6000 100000

Matricule 51884 1500 45000

Matricule 52460 1500 45000

Matricule 53757 6000 100000

Matricule 54743 1500 45000

Matricule 55630 1500 45000

Matricule 55740 1500 45000

Matricule 56352 1500 45000

Matricule 56480 1500 45000

Matricule 57495 1500 45000

Matricule 57521 1500 45000

Matricule 58372 1500 45000

Matricule 58702 1500 45000

Matricule 58823 1000 15000

Matricule 58829 1500 45000

Matricule 58932 1000 15000

Matricule 58936 1000 15000

Matricule 58940 1500 45000

Matricule 58942 1000 15000

Matricule 58946 1000 15000

Matricule 59235 1500 45000

Matricule 59247 1500 45000

Matricule 59272 1000 15000
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Matricule 59274 1500 45000

Matricule 59282 1000 15000

Matricule 59284 1000 15000

Matricule 59290 1000 15000

Matricule 59294 1500 45000

Matricule 59478 1000 15000

Matricule 59632 1500 45000

Matricule 62425 6000 100000

Matricule 62437 6000 100000

Matricule 62619 6000 100000

Matricule 63756 1000 15000

Matricule 65498 1000 15000

Matricule 65800 1500 45000
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Version anonymisée de l’Annexe VIII à la décision n° 2022/3 du 1 juil. 2022 du directeur régional
LACOUME Christian

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VIII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

TRANSACTION   «     421     » (contrefaçon)  
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de l’amende
Valeur des

marchandises

Matricule 35419 6000 100000

Matricule 41761 6000 100000

Matricule 46153 6000 100000

Matricule 46303 1500 45000

Matricule 46358 1000 15000

Matricule 46426 20000 600000

Matricule 46864 6000 100000

Matricule 51884 1500 45000

Matricule 52460 1500 45000

Matricule 53757 6000 100000

Matricule 54743 1500 45000

Matricule 55630 1500 45000

Matricule 55740 1500 45000

Matricule 56352 1500 45000

Matricule 56480 1500 45000

Matricule 57495 1500 45000

Matricule 57521 1500 45000

Matricule 58372 1500 45000

Matricule 58702 1500 45000

Matricule 58823 1000 15000

Matricule 58829 1500 45000

Matricule 58932 1000 15000

Matricule 58936 1000 15000

Matricule 58940 1500 45000

Matricule 58942 1000 15000

Matricule 58946 1000 15000

Matricule 59235 1500 45000

Matricule 59247 1500 45000
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Matricule 59272 1000 15000

Matricule 59274 1500 45000

Matricule 59282 1000 15000

Matricule 59284 1000 15000

Matricule 59290 1000 15000

Matricule 59294 1500 45000

Matricule 59478 1000 15000

Matricule 59632 1500 45000

Matricule 62425 6000 100000

Matricule 62437 6000 100000

Matricule 62619 6000 100000

Matricule 63756 1000 15000

Matricule 65498 1000 15000

Matricule 65800 1500 45000
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Version anonymisée de l’Annexe IX à la décision n°  2022/3 du 1 juil. 2022 du directeur régional
LACOUME Christian

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe IX reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV   «     420  D     », «     420     », «     421     » (argent liquide)  
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Argent liquide: les espèces (billets et pièces), les instruments négociables au porteur (chèque de voyage, chèques, billets à 
ordre, mandats), les marchandises servant de réserve de valeur très liquide (l'or), les cartes pré payées n’excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule)
Montant de
l’amende

Argent liquide

Matricule 35419 15000 60000

Matricule 46358 5000 30000

Matricule 46426 90000 300000

Matricule 51884 5000 30000

Matricule 53757 15000 60000

Matricule 54743 5000 30000

Matricule 55630 5000 30000

Matricule 56480 5000 30000

Matricule 58823 5000 30000

Matricule 58829 5000 30000

Matricule 58932 5000 30000

Matricule 58936 5000 30000

Matricule 58940 5000 30000

Matricule 58942 5000 30000

Matricule 58946 5000 30000

Matricule 59284 5000 30000

Matricule 59290 5000 30000

Matricule 59294 5000 30000

Matricule 59478 5000 30000

Matricule 62425 15000 60000

Matricule 62437 15000 60000

Matricule 65498 5000 30000
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Version anonymisée de l’Annexe X à la décision n° 2022/3 du 1 juil. 2022 du directeur régional
LACOUME Christian

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe X reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

TRANSACTION   «     421     » (argent liquide)  
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Argent liquide: les espèces (billets et pièces), les instruments négociables au porteur (chèque de voyage, chèques, billets à 
ordre, mandats), les marchandises servant de réserve de valeur très liquide (l'or), les cartes pré payées n’excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule)
Montant de
l’amende

Argent liquide

Matricule 35419 15000 60000

Matricule 46358 5000 30000

Matricule 46426 90000 300000

Matricule 51884 5000 30000

Matricule 53757 15000 60000

Matricule 54743 5000 30000

Matricule 55630 5000 30000

Matricule 56480 5000 30000

Matricule 58823 5000 30000

Matricule 58829 5000 30000

Matricule 58932 5000 30000

Matricule 58936 5000 30000

Matricule 58940 5000 30000

Matricule 58942 5000 30000

Matricule 58946 5000 30000

Matricule 59284 5000 30000

Matricule 59290 5000 30000

Matricule 59294 5000 30000

Matricule 59478 5000 30000

Matricule 62425 15000 60000

Matricule 62437 15000 60000

Matricule 65498 5000 30000
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